
Pour nous rejoindre
1-800-665-7700 Lundi au vendredi : 7 h 00 à 23 h 00 (HE)

Samedi : 9 h 00 à 17 h 00 (HE)
Veuillez consulter lʼimportant avis au verso ainsi que lʼinformation spécifique au fonds.

                                                       Historique du rendement

Cumul annuel
3 moins
1 an
3 ans
5 ans
10 ans
20 ans
30 ans
Depuis la création

Rendement au calendrier

Objectifs et stratégies
de placement

Société de gestion

Information sur le fonds

Prix unitaire
Date de creation
Actif net
RFG
N° Baycom
Placement minimal
Placement initial
Placement supplémentaire
Programme dʼépargne
continue (PEC)
Politique de distribution
Revenu
Gains en capital
Montant garanti à
lʼéchéance (lʼunité)

Croissance d'un montant de 10 000 $

(au 17 mars 2010) 11,1043 $

17 nov. 2008

(au 26 févr. 2010) 171,7 $ M

2,38 %(au 30 sept. 2009)

BMO414

500 $

50 $

Min. de 50 $

Annuel

Annuel

(au 28 févr. 2010)

(au 28 févr. 2010) (au 28 févr. 2010)

Scotiabank Subordinated Notes Trust, Series A, Fixed to Floating, Unsecured, Subordinated, Callable, 5.250% Nov 1, 2017

0.3%Government of Canada, Treasury Bills, 0.181% Apr 15 2010

1.1%Trésorerie, créances et dettes

1.2%Toronto Hydro Corporation, Senior Unsecured Debentures, 5.150% Nov 14, 2017

2.9%

4.4%Royal Bank of Canada, Deposit Notes, Senior, Unsecured, Unsubordinated, 3.660% Jan 25, 2017

6.6%Toronto-Dominion Bank, The, Fixed to Floating Reset Medium Term Notes, Subordinated, Callable, 4.779% Dec 14, 2105

10.6%Gouv. du Canada, 4,00 % 1er juin. 2017

24.2%BMO Dividend Fund Series I

48.7%BMO Monthly Income Fund Series I

(au 28 févr. 2010)
Composition

0,56%

18,48%
-
-

-
-
-

6,78%

0,40%

11,1133 $

Jones Heward Conseiller en valeurs Inc.

Michael Stanley

Dix principaux titres en portefeuille

BMO Fonds Étape Plus 2017

Offrir l'occasion d'obtenir une plus-value du capital 
pendant la durée du fonds en investissant dans des OPC 
ainsi que dans des titres à revenu fixe et des quasi-
espèces. Le pourcentage attribué à l'occasion à chacune 
de ces catégories d'actif sera déterminé par la stratégie 
de répartition de l'actif du fonds.

Pour les parts qui sont détenues jusqu'à la date de 
dissolution cible, soit le 30 juin 2017, le fonds compte 
verser un montant par part correspondant à la plus élevée 
d e s  d e u x  v a l e u r s  s u i v a n t e s  ( l e  '  
montant garanti à l'échéance  ') :

i) 10,00 $ par part (la valeur liquidative par part à la date 
de création du fonds) ou

ii) la valeur liquidative par part la plus élevée au cours de 
la période allant de la date de création du fonds jusqu'à la 
date de dissolution cible, inclusivement.



Avertissement

BMO Fonds Étape Plus 2017

Les fonds d'investissement BMO sont offerts par BMO Investissements Inc., un cabinet de services financiers et une entité 

juridique distincte de la Banque de Montréal.

Les fonds d'investissement peuvent comporter des frais de courtage, des commissions de suivi, des frais de gestion et d'autres 

dépenses. À moins d'indication contraire, les taux de rendement indiqués sont les taux de rendement composés annuels 

historiques globaux et tiennent compte de l'évolution de la valeur des parts et du réinvestissement de tous les montants 

distribués, mais non des commissions qui se rattachent aux ventes, aux rachats ou aux distributions, ni des frais facultatifs ou de 

l'impôt payables par le porteur de parts, lesquels auraient réduit le rendement. Remarque : Les organismes de réglementation 

ne nous permettent pas d'indiquer les renseignements sur le rendement des fonds qui sont offerts depuis moins d'un an.

Les parts de fonds d'investissement ne sont pas assurées par la Société d'assurance-dépôts du Canada, la Régie de 

l'assurance-dépôts du Québec ni par un autre assureur gouvernemental. La valeur des parts de fonds d'investissement fluctue 

fréquemment et leur rendement passé n'est pas garant de leur rendement futur.

Pour recevoir le montant garanti à l'échéance offert par un fonds Étape Plus BMO, les investisseurs doivent conserver leurs 

placements jusqu'à la date d'échéance prévue (la date de dissolution cible) du fonds. S'ils vendent leurs parts avant cette date, 

ils toucheront le prix par part en fonction de la valeur liquidative du fonds établie par BMO Investissements Inc. après réception 

de leur demande de rachat, qui pourrait être moins élevée que le montant garanti à l'échéance. Veuillez consulter le prospectus 

du fonds avant d'investir; vous y trouverez notamment des renseignements importants sur le montant garanti à l'échéance.

Le présent profil est produit à titre informatif seulement. Les placements et les stratégies de négociation doivent être évalués en 

fonction des objectifs de placement de chaque investisseur. L'information que renferme ce profil de fonds n'est pas conçue, et ne 

doit pas être considérée, comme une source de conseils en placement ou en fiscalité. Vous ne devriez pas agir sur la foi de ces 

renseignements, ni vous y fier sans avoir obtenu les conseils d'un professionnel pertinent.

MD ' BMO (le médaillon contenant le M souligné) ' est une marque de commerce déposée de la Banque de Montréal, utilisée 

sous licence.


